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Séance du 07 avril 2022
Le Conseil Municipal, convoqué le 31 mars 2022, s'est réuni à la Chambre
de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT)
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM (à compter de la question n° 09),
Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question n° 03 incluse), M. Guillaume BAILLY
(à compter de la question n° 04), M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER,
M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie
ETEVENARD (jusqu'à la question n° 43 incluse), M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine
GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 04),
M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence
MULOT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Juliette SORLIN (jusqu'à la question n° 43 incluse), M. Nathan SOURISSEAU
(à compter de la question n° 05), M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude
VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n° 05)

Secrétaire: Mme Juliette SORLIN

Etaient absents: Mme Anne BENEDETTO, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Marie-Thérèse MICHEL

Procurations de vote: M. Hasni ALEM à M. André TERZO (jusqu'à la question n° 08 incluse),
Mme Frédérique BAEHR à Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n 04),
M. Guillaume BAILLY à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n 03 incluse),
Mme Anne BENEDETTO à Mme Aline CHASSAGNE, Mme Fabienne BRAUCHLI
à Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Marie ETEVENARD à M. Damien HUGUET
(à compter de la question n° 44), M. Pierre-Charles HENRY à M. Ludovic FAGAUT
(jusqu'à la question n° 03 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL à Mme Françoise
PRESSE, Mme Juliette SORLIN à M. Sébastien COUDRY (à compter de la question
n° 44), M. Nathan SOURISSEAU à Mme Valérie HALLER (jusqu'à la question n° 04
incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n° 04 incluse)
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Animations commerciales et artisanales
Attribution d'une subvention et signature de la convention d'objectifs et de

moyens avec l'OCAB
Année 2022

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 1 24/03/2022 Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de reconduire l'attribution d'une subvention à l'Office du Commerce et
de l'Artisanat et de signer la convention afférente d'objectifs et de moyens pour l'année 2022.

Le Conseil Municipal de Besançon soutient depuis plusieurs années les associations de commerçants
et d'artisans et les regroupements professionnels dans leur programmation annuelle.

Après une année de transition due aux conditions sanitaires, au cours de l'année 2021, l'Office de
Commerce et de l'Artisanat de Besançon (OCAB) a repris son action promotionnelle de l'espace
marchand bisontin en organisant, malgré un contexte difficile, ses deux grandes manifestations de
dimension régionale : les Instants Gourmands et le Marché de Noël.

De la même manière, les Samedis Piétons ont rencontré un vif succès.
L'OCAB présentera à la Collectivité un programme d'animation pour l'année 2022. Ce programme
devra être approuvé par la Ville de Besançon avant sa mise en œuvre, cet accord préalable
conditionnant le versement du solde de la subvention.
L'opération « les samedis piétons » quant à elle sera reconduite en 2022, avec cette année
6 éditions : les 12 mars, 9 avril, 14 mai, 11 juin, 10 septembre et 10 décembre. Les Instants
Gourmands se dérouleront du 25 au 28 août 2022.
Ces actions associeront les partenaires habituels (consulaires, commerçants) mais également
l'Agglomération du Grand Besançon avec des actions spécifiques dans les parkings en ouvrage, P+R.

En outre une communication s'appuyant sur les réseaux habituels (affichage, presse, etc.), sera
étendue aux secteurs de Gray, Vesoul, Dole, captant une clientèle nouvelle pour le centre-ville.

L'objectif de développement des adhésions en général, et sur les zones périphériques en particulier,
reste une priorité de l'Office. L'aide de la collectivité est indispensable pour mettre en œuvre le plan
d'actions envisagé.
Outre cette subvention, elle apportera son soutien logistique par une intervention conséquente de ses
services techniques lors des manifestations envisagées et approuvées.
La convention d'objectifs correspondante a donc pour objet de fixer les engagements et obligations
réciproques, tant de la Ville de Besançon que de l'Office de Commerce et de l'Artisanat, ainsi que les
modalités de versement de la subvention. Elle prévoit notamment la mise en place d'une commission
de suivi.
La convention d'objectifs et de moyens fixera les modalités de soutien de la Collectivité.

Dans ce cadre, il est proposé d'attribuer une subvention de 179 015 € au titre de l'année 2022.

- 70 000 € seront consacrés au fonctionnement de l'Association 2022,
- 89 015 € seront dévolus à la mise en œuvre d'un plan de communication et de promotion,
notamment des manifestations visées ci-dessus,
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